CONTEXTE TRANSNATIONAL DE LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS MOBILITE :

Dans le cadre du projet pilote « EUROJOBMEDIATOR » n° F/02/B/P/PP -118084, il est apparu nécessaire aux acteurs de l’insertion, partenaires du projet pilote de se rencontrer afin d’échanger sur leurs méthodes de travail, leurs expériences. 

Différents projets de mobilité transnationale ont donc été et déposés et mis en place :

· la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret (France), a réalisé des échanges avec la Finlande (Tulossilta Ldt), l’Italie du Sud (Euroform RFS) et l’Espagne (Escuela Europea de Negocios).

· Euroform RFS (Italie du Sud) avec l’Espagne (Escuela Europea de Negocios) et la France (Mission locale de l’Agenais et de l’Albret)

· Escuela Europea de Negocios (Espagne) avec l’Italie du Sud (Euroform RFS) et la France (Mission locale de l’Agenais et de l’Albret)

· VUSTE ENVIS (République Tchèque) avec l’Espagne (Escuela Europea de Negocios)
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BUTS et OBJECTIFS DU PROJET MOBILITE FRANCE :

L’objectif principal était de renforcer les compétences des conseillers en matière d’orientation, d’insertion et d’accompagnement, et/ou de les enrichir par la diversité européenne, ceci dans le but de travailler plus efficacement auprès des jeunes en difficulté.

La Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret s’est donc rapprochée de trois partenaires engagés dans le projet pilote : Tullosilta Ldt (Finlande), Euroform Rfs (Italie du Sud) et Escuela Europea de Negocios (Espagne). 

Concrètement les objectifs du projet étaient :

- comparer les modes d’intervention des acteurs de l’orientation et de l’insertion pour les jeunes en difficulté dans des contextes variés,

- vérifier sur le terrain, la mise en oeuvre de l’expérimentation de la formation «eurojobmediator » mise en place dans le cadre du projet pilote,

- connaître les structures d’orientation et d’insertion au niveau local en Europe (Finlande, Italie et Espagne) et les différents contextes de non adéquation entre formation et marché du travail, qui affectent particulièrement les publics en difficulté dont les jeunes,

- confronter les stratégies d’intervention des acteurs de l’insertion et de l’entreprise en terme de médiation, à l’échelle européenne,

- réaliser des échanges de bonnes pratiques afin de faciliter l’acquisition de compétences nouvelles afin de permettre aux acteurs d’être plus efficaces dans leur mission d’insertion des jeunes en difficulté,

- capitaliser les expériences en vue de les adapter au niveau local et national en France,

· établir pour chaque séjour un rapport final de stage. Ces 3 rapports élaborés par les bénéficiaires ont deux objectifs principaux : 

· proposer des pistes d’amélioration du fonctionnement en terme d’accompagnement des  jeunes au niveau national français et au sein de chaque structure (organismes d’envoi),

· permettre la diffusion des expériences à l’échelle nationale et européenne.

NOMBRE DE PERSONNES / FONCTIONS ET PERIODES DES SEJOURS :

Conformément à ce qui était prévu dans le formulaire de candidature, les bénéficiaires faisaient partie du comité de pilotage local du projet pilote «Eurojobmediator » qui mène l’expérimentation sur l’Agenais et l’Albret de l’Agenais, coordonné et animé par la Mission locale, promoteur du projet pilote.  

Afin de permettre un bon échange de pratiques, il a été validé le critère de la mixité des structures dans la constitution des trois groupes de projets mobilité ; chaque structure choisissant en interne selon certains critères : connaissance des objectifs de l’échange, dates de séjour, destinations, langue du pays, disponibilité et possibilité d’investissement (participation aux réunions de préparation et de restitution du séjour, travail de rédaction du rapport d’échange, remplir les formalités administratives vis-à-vis du promoteur…). 

Des conseillers en insertion sociale et professionnelle de la Mission Locale ainsi que d’autres acteurs de structures partenaires du comité de pilotage local du projet pilote, chargés de l’orientation et de l’insertion des jeunes en difficulté (ANPE, ANETTI, CAD), ont pu se déplacer au nombre de :



-  5 à Tampere (Finlande) du 7 au 14 décembre 2003 



-  5 à Cosenza (Italie- Calabre) du 8 au 15 février 2004 et



-  4 à Oviedo (Espagne-Asturies) du 21 au 28 mars 2004. 

Pour la Mission Locale, les 7 bénéficiaires sont des conseillers en insertion sociale et professionnelle qui accompagnent dans le cadre d’un parcours individualisé et personnalisé les jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés afin de les aider à s’insérer au niveau socioprofessionnel.

· 4 d’entre eux sont des conseillers dits « référents emploi » qui interviennent au sein de l’Espace Emploi de la Mission Locale, en plus de leur fonction globale de conseillers. Ils accompagnent quotidiennement des jeunes dans leur recherche d’emploi, et ils travaillent  en partenariat avec les entreprises pour le placement et l’accompagnement de ces jeunes en emploi. Ce sont des médiateurs externes de par leurs fonctions.

· Les  3 autres sont des conseillers en insertion, qui n’ont pas de « référence emploi », mais qui du fait de leur polyvalence, sont amenés, plus ponctuellement dans le cadre de leur accompagnement, à travailler en partenariat avec les entreprises. 

Pour l’ANPE (Agence Nationale Pour l’Emploi, partenaire de la mission locale), les 3 bénéficiaires sont des conseillers d’insertion professionnelle travaillant au sein de l’ALE (Agence Locale de l’Emploi) d’Agen. Médiateurs externes de part leur fonction, ils travaillent quotidiennement auprès des publics jeunes et adultes, mais aussi avec les entreprises ; chacun est « référent d’un secteur d’activité spécifique ».

Pour ANETTI, Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) locale sur l’Agenais et l’Albret, partenaire de la Mission Locale, les 3 bénéficiaires sont les 3 techniciens salariés, qui oeuvrent quotidiennement auprès de leurs entreprises clientes, en tant que prestataire en leur offrant un service de « médiation externe » pour tout salarié, jeune ou adulte ayant les critères de l’insertion.

Pour le CAD (Centre d’Aide à la Décision), le bénéficiaire est une salariée qui intervient également en tant que médiateur externe, auprès de jeunes en contrat en alternance dans des entreprises rattachées à la Chambre des Métiers 47. Elle est également amenée de par ses fonctions, à réaliser la médiation jeune/entreprise.

Les bénéficiaires des échanges sont des techniciens de terrain qui interviennent dans le champ de l’orientation et de l’insertion des jeunes en difficulté qui ont su s’impliquer dans toutes les phases de mise en œuvre du projet mobilité.

EVALUATION DES ECHANGES (sur le thème de la médiation) : transferts de compétences, reconnaissance des échanges, impact personnels et professionnels, impact sur la fonction de médiateur) .

· RESULTATS POUR LES BENEFICIAIRES : transferts de compétences, impact personnels et professionnels,

Les évaluations réalisées auprès des bénéficiaires, après leur retour, ont mis en exergue plusieurs points non négligeables ; ils ont ainsi pu :

· Améliorer leurs connaissances interculturelles. Ils ont en effet acquis une connaissance globale de la culture et de l’environnement économique et social finnois, italien et espagnol.

· Mieux appréhender la diversité européenne en terme de traitement du chômage de ces pays, et plus spécifiquement concernant les jeunes
· Améliorer leurs connaissances des différents systèmes européens de l’insertion/orientation/formation. Ils ont découvert une diversité très riche au niveau des pratiques professionnelles de leurs homologues européens acteurs de l’insertion, en fonction des différents contextes nationaux (taille du pays, situation et développement économique, système éducatif national, problématique nationale voire locale du chômage, spécificité nationale du public jeune…). En effet, chaque groupe de bénéficiaires dans chaque pays a pu observer, rencontrer et se sensibiliser aux spécificités de ses acteurs: leurs approches, leur professionnalisation, leur public cible, leur mode de relation avec ce public, leurs outils et méthodes d’accompagnement en terme d’orientation, d’insertion, et de médiation en emploi.

· D’améliorer leurs compétences professionnelles à plusieurs niveaux :

· Tout d’abord, ces échanges leur ont permis de travailler et modifier leurs représentations du monde de l’insertion et de l’entreprise. Ainsi, ils ont pu remettre en question la manière dont ils gèrent les entretiens professionnels avec les jeunes. 

· Ils ont ainsi pu analyser et prendre du recul sur leurs pratiques professionnelles tant au sein de leur propre structure, qu’en face à face avec les jeunes, mais aussi dans leur relation avec les entreprises. 

· Ils ont pour certains (ceux ayant suivi la formation EUROJOBMEDIATOR du projet pilote),  affiné leur positionnement en tant que médiateur externe. 

· D’améliorer leurs compétences linguistiques. Ils estiment avoir progressé en langue anglaise  pour la plupart, espagnole et italienne  pour certains ; grâce à leur immersion dans le pays d’accueil. 

La découverte d’une autre manière de fonctionner dans le champ de l’orientation, de l’insertion et de la médiation (avec notamment la médiation dans le cadre universitaire en Finlande et la médiation interculturelle en Espagne) est considérée par les bénéficiaires comme très intéressante pour leur avoir permis de prendre du recul sur leur propre pratique. Cependant, il n’en ressort pas moins que pour les bénéficiaires du  séjour Finlandais, l’expérience finlandaise, bien qu’intéressante, ne paraisse pas pour autant transposable en France du fait d’un contexte économique et social différent et d’un traitement différent du chômage des jeunes. 

– RESULTATS EN TERME DE RECONNAISSANCE DES  ECHANGES : impact sur la fonction de médiateur
La plus-value des projets mobilités pour le projet pilote « Eurojobmediator » repose essentiellement sur les échanges de pratiques qui ont pu se dérouler. Ainsi, la charte de bonnes pratiques des rôles de médiateur interne et externe (projet Eurojobmediator) dont les fondements ont été validés en novembre 2003 (en réunion transnationale 3) a pu être enrichie.

Afin de légitimer la fonction de « médiateur externe » au niveau local, national et transnational, la formation Eurojobmediator doit permettre aux agent de l’insertion de :

· bénéficier d’une initiation juridique

· apprendre à construire un réseau de personnes ressources spécialisées dans divers domaines (juridique, santé, logement…) afin de favoriser la prise en charge globale du jeune

· analyser ses propres pratiques afin de les faire évoluer

· bénéficier d’une initiation à la multi culturalité

· connaître l’environnement économique (les structures et leur fonctionnement)

· connaître le tissu local et le marché du travail

· intégrer l’approche systémique comme méthode d’accompagnement du public en recherche d’emploi, qu’il soit jeune ou adulte

Les échanges ont de toute évidence mis en avant la nécessité pour les acteurs de l’insertion européens de bénéficier d’une formation de type Eurojobmediator, afin d’affiner leur positionnement en tant que médiateur externe. 

- RESULTATS ET BENEFICES pour les STRUCTURES FRANCAISES PARTICIPANTES :
La plus-value pour les structures françaises participantes aux projets mobilités se situe essentiellement en terme d’adaptation et de transferts possibles des méthodes européennes découvertes dans les trois pays d’accueil au sein de leur structure mais aussi au contexte français. Afin de permettre une meilleure efficacité de la méthode d’insertion des jeunes en difficulté, il serait judicieux de favoriser la convergence des systèmes d’insertion/orientation en Europe.

Transferts possibles des méthodes découvertes dans les trois pays d’accueil au contexte français

	
	Système éducatif
	Accompagnement  des jeunes 

à l’issue de la scolarité
	Accompagnement des jeunes

 dans leur recherche d’emploi

	Finlande
	- un accompagnement très renforcé dans les choix professionnels et de formation dès l’âge de 14 ans, dans le cadre scolaire. 

- un stage obligatoire de six mois, en fin d’études, afin de permettre aux jeunes d’acquérir une première expérience professionnelle.
	
	- informatique en libre accès.

- technologies de l’information et de la communication très développées.



	Italie
	- chaque jeune dispose d’un « tuteur référent » dans l’entreprise à la demande de l’Organisme de Formation. Ce dispositif italien, « ébauche du rôle de médiateur » rentre en convergence avec le système français « du maître d’apprentissage », ébauche d’une des figures du médiateur interne dans notre système français.


	- convocation des jeunes à l’issue de leur scolarité obligatoire (18ans). Les listes de jeunes sont communiquées aux centres pour l’emploi (homologues italiens des ANPE et Missions Locales) par les collèges et lycées. Ainsi, tous les jeunes ne poursuivant pas leurs études sont convoqués et reçus individuellement avec leurs parents, afin de les informer et de les inciter à poursuivre leurs études ou de les aider à s’orienter vers l’emploi par le biais d’un contrat d’apprentissage ou d’un lycée professionnel. En Italie, suite au décret de la « loi BIAGI », des possibilités sont offertes aux jeunes :

· poursuite en lycée professionnel,

· accès à l’apprentissage à partir de 15 ans et jusqu’à 18 ans, pour une durée de 3 ans.


	- informatique en libre accès pour tout demandeur d’emploi. Cette mise à disposition du public des ordinateurs en libre accès, n’est pour l’instant mise en place que dans les centres « Informagiovani » ; mais elle est fort intéressante pour la personne en insertion qui y est accompagnée. 

· disposer gratuitement et de manière non dirigée (comme cela ce fait dans le réseau ANPE  français) d’un poste informatique pendant 30 minutes, 

· de consulter Internet, avec navigation possible de l’utilisateur aussi bien sur des sites de  loisirs que d’emploi, 

· d’accéder à différents services tels que : rédaction et frappe de leur CV, mise en relation sur les offres de formation ou d’emploi, séjour à l’étranger…


	
	Système éducatif
	Accompagnement  des jeunes à l’issue de la scolarité
	Accompagnement des jeunes dans leur recherche d’emploi

	Espagne
	
	- l’Education nationale publie des listes de noms de jeunes en échec scolaire qu’elle communique aux organismes de formation afin que ces derniers se mettent en contact avec eux et les incitent à suivre une formation. Pour ce faire, les formateurs vont présenter leurs organismes dans les écoles, les églises et les associations caritatives. Ces organismes offrent ensuite un accompagnement très poussé et individualisé à ces publics en grande difficulté, dans le domaine de l’emploi mais aussi de la vie quotidienne. Si une convergence de ce système avec le système italien est mise en évidence (la publication et la convocation systématiques de tous jeunes en échec scolaire) ; une divergence doit être mise en exergue. Les jeunes sont orientés vers les organismes de formation qui occupent en partie les missions des Mission locales, mais qui n’ont pas d’équivalents dans le système Espagnol de l’insertion.


	- accompagnement global de la personne : toutes les problématiques ou freins périphériques à l’emploi (santé, personnels, financiers, administratifs, logement…) sont traitées au sein de la même structure, sur un même lieu. Ceci permet d’apporter des réponses plus rapides et souvent plus pertinentes que le permet l’offre de service de l’ANPE, qui une fois traitées des questions d’emploi oriente vers un partenaire spécialisé.

- forte prise en compte de l’environnement du demandeur d’emploi, sa famille, ses amis, son environnement social. L’approche systémique du demandeur d’emploi est cruciale dans la méthode d’accompagnement ; elle va même jusqu’à contractualiser entre les différentes parties (jeune/famille ou service social/organisme de formation).  Le public étant ciblé, non par tranche d’âge (16-25ans/adulte, comme en France), mais par « collectifs » (mère au foyer, immigrants, gitans, toxicomanes…), les freins à l’insertion sont identifiés en amont. Ainsi, les dispositifs proposés sont adaptés et intègrent de fait, leurs difficultés non pas comme des éléments périphériques mais comme des données inhérentes à leurs parcours et qui devront être traitées.

- beaucoup d’outils (CV multimédia…) s’appuyant sur les nouvelles technologies sont développés et sont en libre accès gratuitement pour tout demandeur d’emploi, sur des créneaux horaires très larges  (de 8h à 22h).


En conclusion, le système de l’orientation et de l’insertion français pourrait tout à fait transposer les expériences européennes suivantes :

· Publication et convocation systématique des listes de jeunes en échec scolaire, par l’Education Nationale et orientation de ces jeunes vers les structures membres du réseau des Missions locales. Cela éviterait les risques de marginalisation de jeunes quittant le dispositif scolaire et mettant parfois plusieurs mois, voire des années avant d’intégrer le système de la deuxième chance, celui de la formation professionnelle. 

· Mise à disposition gratuite, en libre accès et de manière non dirigée d’un poste informatique pour chaque demandeur d’emploi jeune ou adulte, pendant un temps suffisamment conséquent pour accéder à différents services informatiques dont la consultation et la navigation Internet. 

Cette offre de service n’existe pas dans les structures d’insertion françaises, car cela ne fait pas partie des priorités de leurs réseaux respectifs (ANPE, Mission Locale, ETTI.. ). La France a un retard considérable sur ce point, et cela devra certainement passer par une volonté et un soutien des pouvoirs publics afin :

· de permettre les investissements nécessaires à l’aménagement de services de ce type 

· de former les agents de l’insertion qui n’ont pas forcement suivi de formation en TIC, de par leur parcours initiaux ou de par les formations internes suivies au sein de leurs structures. 

· Prise en compte beaucoup plus systématique de l’approche systémique dans l’accompagnement du demandeur d’emploi jeune ou adulte. 

S’il est vrai qu’en France, depuis sa création, le réseau des Missions locales et PAIO offre un accompagnement global au jeune, l’approche systémique tend depuis ces dernières années à s’y développer de plus en plus en tant que méthode d’accompagnement. En ce qui concerne le réseau national des ANPE et les services de type CAD de Chambre de métiers, ils souhaitent évoluer en ce sens, mais ils n’en sont qu’aux prémices. 

Le système français peut en effet être perçu par nos homologues européens comme une « nébuleuse ou une toile d’araignée », où le même demandeur d’emploi peut être suivi en même temps par un nombre conséquent de structures (ANPE, ETTI, Mission locale, PLIE,…). Ce système peut avoir pour effet pervers de désorienter le demandeur d’emploi, et de porter préjudice, dans certains cas, à la cohérence de son parcours d’insertion. Or, en France, cette approche n’est pas encore très répandue puisque le réseau national des ANPE vise l’autonomie du demandeur d’emploi ; mais il souhaite évoluer vers cette démarche, notamment pour les publics les plus en difficulté ; mais cela ne fait pas partie de sa culture et cela prendra du temps pour faire bouger les pratiques. Cette évolution, désirée par le réseau, passera inévitablement par un travail sur les représentations, mais aussi sur les priorités en terme d’accompagnement. La formation de médiateur externe et interne, de l’eurojobmédiateur, a d’ailleurs permis de sensibiliser 3 agents ANPE à l’approche systémique ; et ce sont ces mêmes agents qui ont bénéficié du projet mobilité. Ils sont à l’origine de cette réflexion sur l’idée que la prise en compte de l’environnement du demandeur d’emploi et de l’approche systémique pouvait être à l’avenir, un transfert de méthode d’insertion européenne gage d’une meilleure efficacité de l’accompagnement et donc de l’insertion du public ANPE. 

A noter, qu’il est difficile pour les structures françaises participantes à l’échange en Finlande, compte-tenu de la situation socio-économique finlandaise différente de celle de la France,  d’utiliser et de s’approprier des techniques et méthodes finnoises. La Finlande dispose d’un dispositif de médiation qui a pu être observé, mais il concerne les jeunes étudiants dans un contexte scolaire et universitaire et non les jeunes en situation d’insertion, comme dans le contexte français. Néanmoins, vu que le système scolaire et universitaire Finlandais tend à l’adéquation entre les besoins économiques et l’orientation professionnelle et qu’en Finlande les choix économiques priment sur les choix individuels, force a été de constater que la méthode et la démarche Finlandaise semble favoriser l’insertion du jeune dans le monde du travail et prévenir les risques de marginalisation. 

